
Marché à procédure adaptée

Article 146 du code des marchés publics
N° 2012-DIV-001
Préambule : le mémoire technique est destiné à permettre une évaluation du critère de valeur technique de la proposition. L’entreprise reprendra et amendera dans son mémoire technique les points définis dans le cadre type ci-après.
RUBRIQUE I : MOYENS HUMAINS

Préciser ci-après les effectifs de l’entreprise et les effectifs affectés à l’exécution du marché :
(Détailler ci-après la qualification du personnel :
(Nom, fonction et coordonnées précises du chargé d’exploitation, interlocuteur référent pour l’exécution de ce marché :
( Nom, fonction et coordonnées précises du chargé d’exploitation interlocuteur référent pour l’exécution de ce marché : 

RUBRIQUE II : MOYENS TECHNIQUES ET EN MATERIEL

Détailler ci-dessous les moyens techniques et en matériel qui seront mis en œuvre pour l’exécution du marché :
RUBRIQUE III : SECURITE
Détailler ci-après les dispositions en matière de sécurité que le candidat propose :
RUBRIQUE IV : PROTECTION ENVIRONNEMENTALE
Savoir-faire du candidat en matière de protection de l’environnement : dispositions adoptées par l’entreprise pour promouvoir le développement durable tant sur les chantiers : utilisation de produits désherbants respectant l’environnement conformément à la législation européenne et nationale en vigueur, proposition d’évolution vers un traitement différencié, respect des biotopes, gestion des déchets (SOSED), traçabilité et moyens de mise en valeur d’une partie des déchets extraits, gestion de l’eau, proposition de la maîtrise de la consommation aussi bien sur les chantiers que dans l’entreprise (biocarburants, véhicules électriques, autres) :

A ……………………………., le …………………………..
(Cachet et signature du candidat)
Mem Tech 2012-DIV-001 Entretien des captages et des stations d’épuration : élagage - broyage

